
Comment nous attribuons les logements // Notre charte pour comprendre et agir 1

COMMENT 
NOUS ATTRIBUONS 
LES LOGEMENTS
NOTRE CHARTE 
POUR COMPRENDRE 
ET AGIR



































18 Comment nous attribuons les logements // Notre charte pour comprendre et agir

L’ORGANISATION  
DE L’ATTRIBUTION

(1) La CALEOL : la commission d’attribution des logements et d’examen de l’occupation des logements a pour mission d’attribuer les logements et d’examiner périodiquement 
l’occupation des logements pour vérifier l’adéquation entre le logement et la situation du ménage. Elle est composée d’administratrices et d’administrateurs de la société, 
de représentant•es de l’État, des collectivités et des locataires ainsi que de salarié•es du bailleur. Un règlement intérieur, validé par le Conseil d’administration, détermine le 
fonctionnement de la CALEOL. Elle rend compte de son activité au Conseil d’administration au moins 1 fois an.

• des conditions et critères réglementaires
• des priorités et engagements de sa charte d’attribution

La CALEOL(1) examine les candidatures et prend une décision pour 
chacun des dossiers

Les réservataires
État / collectivités territoriales / Action Logement / 
3F Normanvie
Proposent les candidats

Les équipes e 3F Normaanvie instruisent les candidatures dans le 
respect : 

Les offres de logement 
neuf ou ancien

Les demandeurs 
de logement

Si la décision est favorable, le•la candidat•e devient locataire en signant 
un bail et en réalisant un état des lieux entrant du logement



ACD 
Accord collectif départemental

ACI 
Accord collectif intercommunal

ALS
Action Logement Services

CALEOL
Commission d’attribution des logements et 
d’examen de l’occupation des logements

CIL
Conférence intercommunale du logement

CIA
Convention intercommunale d’attribution

COMED
Commission de médiation DALO

DALO
Droit au logement opposable

EPCI
Etablissement public de coopération 
intercommunale

FSL
Fonds de solidarité logement

IMHOWEB
Fichier partagé de la DDE

NU
Numéro unique

QPV
Quartier prioritaire de la politique de la ville

SIAO
Service intégré de l’accueil et de l’orientation

SNE
Service national d’enregistrement de la demande

GLOSSAIRE

Crédit photos : Atelier Lomanélys Photography, Maxime Bessières, Olivier Boe, Marco Da Re, Sylvie Duverneuil, Chloé Lepan, Bruno Levy, Antoine Mercusot.



www.groupe3f.fr




